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WHA59.2 Application du Règlement sanitaire international (2005) 

La Cinquante-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le rapport sur l’application du Règlement sanitaire international (2005) ;1 

Rappelant les résolutions WHA58.3 sur la révision du Règlement sanitaire international et 
WHA58.5 sur la pandémie de grippe : renforcer la préparation et l’action ; 

Réaffirmant le risque grave pour la santé humaine, notamment celui de l’émergence possible 
d’un virus pandémique, que présentent les flambées actuelles chez les volailles de grippe aviaire 
causée par la souche H5N1 hautement pathogène du virus grippal A dans certaines parties d’Asie et 
ailleurs ; 

Notant avec préoccupation la persistance de flambées chez les volailles, celle de cas sporadiques 
de pathologies humaines graves qui leur sont associées, le caractère endémique du virus dans plusieurs 
pays, sa propagation vers de nouvelles régions à la faveur des migrations des oiseaux d’eau sauvages, 
et la propagation ultérieure que l’on prévoit ; 

Consciente que ces facteurs, entre autres, ont accru la probabilité d’une pandémie ; 

Soulignant l’importance que revêtent le plan mondial OMS de préparation à une pandémie de 
grippe ainsi que les mesures de lutte qu’il recommande ;2 

Sachant que la détection rapide des cas humains, reposant sur des capacités nationales 
adéquates, et la notification rapide et transparente des résultats sous-tendent la capacité de l’OMS à 
procéder à une évaluation fiable des risques et à déclarer une phase appropriée d’alerte à la pandémie, 
et qu’elles sont en outre nécessaires pour garantir que les premiers signes épidémiologiques d’une 
transmissibilité interhumaine accrue du virus sont bien reconnus ; 

Consciente que plusieurs dispositions du Règlement sanitaire international (2005) seraient utiles 
en vue d’une action renforcée et coordonnée de la communauté internationale, tant dans la situation 
actuelle qu’en cas de pandémie ; 

Consciente en outre que la capacité renforcée de réagir à des cas humains de grippe aviaire et à 
la menace de pandémie qui en découle permettra de mieux faire face à de nombreuses autres maladies 
infectieuses émergentes et potentiellement épidémiques et d’accroître ainsi la sécurité sanitaire 
mondiale face à la menace de maladies infectieuses ; 

Notant que le Règlement sanitaire international (2005) n’entrera en vigueur que le 
15 juin 2007 ; 

Rappelant les principales conclusions et recommandations adoptées à une réunion commune 
organisée par l’OMS, la FAO, l’OIE et la Banque mondiale sur la grippe aviaire et la grippe 
pandémique humaine (Genève, 7-9 novembre 2005) ; 

                                                      
1 Document A59/5. 
2 Document WHO/CDS/CSR/GIP/2005.5. 
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Donnant suite à la demande spécifique, formulée au cours de cette réunion, de soumettre des 
propositions à la Cinquante-Neuvième Assemblée mondiale de la Santé, par l’intermédiaire du Conseil 
exécutif à sa cent dix-septième session, en vue d’une application volontaire immédiate des dispositions 
pertinentes du Règlement sanitaire international (2005) ; 

1. INVITE les Etats Membres à appliquer immédiatement, sur une base volontaire, les dispositions 
du Règlement sanitaire international (2005) considérées comme pertinentes au regard du risque 
présenté par la grippe aviaire et la grippe pandémique ; 

2. DECIDE que les dispositions pertinentes du Règlement sanitaire international (2005) seront 
notamment les suivantes : 

1) l’annexe 2, dans la mesure où elle prévoit la notification rapide à l’OMS des cas de grippe 
humaine causés par un nouveau sous-type de virus ; 

2) l’article 4, concernant la désignation ou la mise en place d’un point focal national RSI 
dans les pays et la désignation de points de contact RSI à l’OMS, ainsi que la définition de leurs 
fonctions et responsabilités ; 

3) les articles du titre II se rapportant à la surveillance, à la communication d’informations, à 
la consultation, à la vérification et à l’action de santé publique ; 

4) les articles 23 et 30 à 32 du titre V concernant les dispositions générales relatives aux 
mesures de santé publique applicables aux voyageurs à l’arrivée ou au départ et les dispositions 
spéciales applicables aux voyageurs ; 

5) les articles 45 et 46 du titre VIII concernant le traitement des données à caractère 
personnel et le transport et la manipulation de substances biologiques, réactifs et matériels 
utilisés à des fins diagnostiques ; 

3. NOTE que cette application volontaire ne saurait préjuger de la position d’aucun Etat Membre 
concernant le Règlement sanitaire international (2005) ; 

4. INVITE INSTAMMENT les Etats Membres : 

1) à désigner ou à mettre en place immédiatement un point focal national RSI, comme le 
prévoit l’article 4 du Règlement, et à en informer l’OMS dans les 90 jours, ledit point focal étant 
habilité à communiquer des informations officielles et appelé à soutenir l’évaluation collective 
des risques avec l’OMS et, si l’Etat Membre en décide ainsi, à y participer ;  

2) à suivre, en ce qui concerne les questions liées aux cas humains de grippe aviaire, les 
dispositifs et les procédures énoncés dans le Règlement pour une maladie pouvant constituer 
une urgence de santé publique de portée internationale ; 

3) à notifier de manière transparente et urgente tous les cas probables ou confirmés de 
grippe aviaire, y compris les cas exportés ou importés, et à poursuivre ensuite les 
communications à l’OMS les concernant ;  

4) à diffuser aux centres collaborateurs de l’OMS des informations et matériels biologiques 
pertinents sur les souches de grippe aviaire et autres nouvelles souches de virus grippal 
hautement pathogènes en temps utile et régulièrement ; 
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5) à augmenter la capacité nationale de production de vaccins antigrippaux ou à collaborer 
avec les Etats voisins pour créer une capacité régionale de production de vaccins en vue 
d’assurer un approvisionnement suffisant en vaccins au cas où un nouveau virus grippal 
causerait une urgence de santé publique de portée internationale ; 

6) à renforcer la collaboration sur les grippes humaine et zoonosique entre les organismes 
nationaux responsables de la santé humaine et animale afin de renforcer la surveillance et de 
prendre des mesures immédiates pour endiguer les poussées de grippe aviaire chez l’homme et 
l’animal ; 

7) à respecter les délais prévus par le Règlement pour entreprendre et mener à bien des 
activités et des communications urgentes, particulièrement en ce qui concerne la déclaration de 
cas humains de grippe aviaire, la vérification des faits et les mesures prises pour répondre aux 
demandes d’informations complémentaires reçues de l’OMS ; 

8) à collaborer, notamment par la mobilisation d’un appui financier, à la mise en place, au 
renforcement et au maintien de la capacité de surveillance et d’action concernant la grippe dans 
les pays touchés par la grippe aviaire ou la grippe pandémique ; 

9) à suivre les recommandations du Directeur général, de même que les conseils techniques 
de l’équipe spéciale chargée de la pandémie de grippe, qui sont jugées nécessaires dans le cadre 
de l’action internationale face à la grippe aviaire ou à la grippe pandémique ; 

10) à informer le Directeur général des mesures prises dans le cadre de l’application 
volontaire du Règlement sanitaire international (2005) ; 

11) à établir un processus pour recenser et surmonter les obstacles – administratifs et 
juridiques – à la mise en oeuvre du Règlement en temps opportun de manière à promouvoir la 
participation intersectorielle ;  

5. PRIE le Directeur général : 

1) de désigner immédiatement des points de contact RSI à l’OMS, comme le prévoit 
l’article 4 du Règlement ; 

2) d’appliquer, dans la mesure du possible et aux fins de la présente résolution, les mesures 
prévues aux titres II et III du Règlement qui incombent à l’OMS ; 

3) d’accélérer encore les mesures prises pour établir une liste d’experts et solliciter des 
propositions concernant les membres à faire figurer sur la liste, conformément à l’article 47 ; 

4) d’utiliser jusqu’à l’entrée en vigueur du Règlement sanitaire international (2005) l’équipe 
spéciale chargée de la pandémie de grippe comme dispositif temporaire appelé à conseiller 
l’Organisation sur la riposte à la grippe aviaire, la phase appropriée d’alerte à la pandémie et les 
mesures correspondantes qui sont recommandées, la déclaration d’une pandémie de grippe et 
l’action internationale face à une pandémie ; 

5) de collaborer avec les Etats Membres à la mise en oeuvre de la présente résolution, et à 
l’application volontaire du Règlement sanitaire international (2005), le cas échéant, notamment : 

a) en mettant en place ou en facilitant une coopération technique et un appui 
logistique ; 
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b) en mobilisant l’aide internationale, y compris l’appui financier, en consultation 
avec les Etats Membres, surtout pour les pays touchés par la grippe aviaire ou la grippe 
pandémique ne disposant pas d’une capacité opérationnelle suffisante ; 

c) en établissant des lignes directrices pour aider les Etats Membres à renforcer leurs 
capacités d’action de santé publique face au risque de grippe aviaire et de grippe 
pandémique ; 

d) en constituant des stocks raisonnables des médicaments nécessaires ; 

e) en facilitant, en collaboration avec les partenaires internationaux, la mise au point 
et la production commerciale de vaccins contre la grippe aviaire et la grippe pandémique ;  

6) de collaborer avec les Etats Membres dans la mesure du possible pour aider les pays en 
développement à mettre en place et à renforcer les capacités nécessaires en vertu du Règlement 
sanitaire international (2005) ; 

7) de chercher immédiatement des solutions pour réduire l’actuelle pénurie de vaccins 
antigrippaux dans le monde, rendre leur accès plus équitable et faire en sorte qu’ils soient plus 
abordables financièrement pendant les épidémies comme en cas de pandémie mondiale ; 

8) de mobiliser et d’affecter spécifiquement les ressources techniques de l’OMS là où cela 
est possible, en utilisant les capacités disponibles dans les bureaux régionaux et les centres 
collaborateurs, pour développer et accélérer les activités de formation qui touchent à la 
surveillance, à l’alerte et aux interventions en cas d’épidémie, aux services de laboratoire 
y compris le maillage régional des laboratoires, à la biosécurité et au contrôle de qualité, afin 
d’aider les Etats Membres à mettre en oeuvre le Règlement sanitaire international (2005) ; 

9) de faire rapport à la Soixantième Assemblée mondiale de la Santé, par l’intermédiaire du 
Conseil exécutif à sa cent dix-neuvième session, sur l’application de la présente résolution et de 
faire ensuite rapport chaque année sur les progrès réalisés en vue d’aider les Etats Membres 
pour l’application et la mise en oeuvre du Règlement sanitaire international (2005). 

(Huitième séance plénière, 26 mai 2006 – 
Commission A, premier rapport) 




